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Règlement sur les normes réglementaires 
applicables aux personnes autres que 
des technologues en électrophysiologie 
médicale pour l’exercice d’activités 
professionnelles pouvant être 
exercées par un technologue en 
électrophysiologie médicale
Loi concernant la reconnaissance professionnelle 
des technologues en électrophysiologie médicale
(2012, chapitre 10, a. 19)

  1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les normes réglementaires applicables aux techno-
logues en électrophysiologie médicale, celles applicables 
aux personnes autres que des technologues en électrophy-
siologie médicale qui exercent des activités en applica-
tion de l’article 19 de la Loi concernant la reconnaissance 
professionnelle des technologues en électrophysiologie 
médicale (2012, chapitre 10).

2. Les normes réglementaires applicables aux per-
sonnes visées à l’article 1 sont celles prévues dans les 
règlements suivants :

1° Code de déontologie des technologues en image-
rie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale (chapitre T-5, r. 5);

2° Règlement sur la formation continue des membres 
de l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en 
radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du 
Québec (chapitre T-5, r. 9);

3° Règlement sur la tenue des dossiers, des registres et 
des cabinets de consultation et sur la cessation d’exercice 
d’un membre de l’Ordre des technologues en imagerie 
médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale du Québec (chapitre T-5, r. 14).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Infi rmières et infi rmiers auxiliaires
— Formation continue obligatoire des infi rmières 
et infi rmiers auxiliaires du Québec
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec a 
adopté, en vertu du paragraphe o de l’article 94 du Code 
des professions (chapitre C-26), le Règlement modifi ant 
le Règlement sur la formation continue obligatoire des 
infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec et que, 
conformément à l’article 95.2 du Code des professions, ce 
règlement a été approuvé avec modifi cation par l’Offi ce 
des professions du Québec le 30 janvier 2015.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le 1er avril 2015.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la formation continue obligatoire 
des infi rmières et infi rmiers auxiliaires 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. o)

1. Le Règlement sur la formation continue obliga-
toire des infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec 
(chapitre C-26, r. 159) est modifi é par le remplacement des 
sections V et VI par les suivantes :

« SECTION V
MODES DE CONTRÔLE

9. Le membre doit, à moins d’être dispensé en vertu 
de la section III, produire à l’Ordre une déclaration de 
formation continue, au plus tard, 30 jours après la fi n de 
la période de référence, en utilisant et en remplissant le 
formulaire prévu à cet effet. Cette déclaration doit indi-
quer les activités de formation continue suivies, leur date, 
leur durée et par qui elles ont été offertes.
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L’Ordre peut exiger tout document ou renseignement 
permettant de vérifier que le membre a satisfait aux 
exigences du présent règlement, notamment les pièces 
justifi catives permettant d’identifi er les activités de for-
mation continue suivies, leur date, leur durée et par qui 
elles ont été offertes.

Le membre doit conserver les pièces justifi catives per-
mettant à l’Ordre de vérifi er qu’il satisfait aux exigences 
du présent règlement au moins deux ans à compter de la 
fi n de la période de référence à laquelle elles se rapportent.

SECTION VI
DÉFAUTS ET SANCTIONS

10. Le secrétaire de l’Ordre transmet un avis au 
membre qui fait défaut de se conformer au présent règle-
ment. Cet avis lui indique la nature de son défaut et le délai 
dont il dispose pour y remédier. L’avis mentionne de plus 
la sanction à laquelle le membre s’expose s’il ne remédie 
pas au défaut dans le délai prescrit.

11. Les délais dont le membre dispose pour remédier 
au défaut indiqué dans l’avis prévu à l’article 10 sont les 
suivants :

a) 60 jours suivant la réception de l’avis pour se 
conformer aux exigences de formation continue prévues 
à l’article 2;

b) 30 jours suivant la réception de l’avis pour produire 
sa déclaration de formation continue ou pour fournir 
toutes pièces justifi catives conformément aux exigences 
prévues à l’article 9.

12. Lorsque le membre n’a pas remédié au défaut indi-
qué dans l’avis transmis en application de l’article 10 à 
l’expiration des délais prévus à l’article 11, le comité exé-
cutif le radie du tableau de l’Ordre.

13. La radiation demeure en vigueur jusqu’à ce que le 
membre ait fourni au secrétaire de l’Ordre la preuve qu’il 
a remédié au défaut dont il a été informé dans l’avis qui 
lui a été transmis et jusqu’à ce que cette sanction ait été 
levée par le comité exécutif. ».

2. Le présent règlement s’applique à la période de réfé-
rence débutant le 1er avril 2015.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2015.
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